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A la découverte
des institutions européennes

Bruxelles, le 18 février 2009

Bruno Dupont, Président Euralia
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EURALIA – European Public Affairs
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La Construction européenne : quelques repères

essentiels
Repères historiques : les textes fondateurs

Principes du marché intérieur

Sommaire
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Actes communautaires et prise de décision

Textes et actes de l’Union européenne

La procédure de codécision
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La Construction européenne :
quelques repères essentiels
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Les Traités fondateurs

Paris : 18.04.1951

Rome : 25.03.1957

Les objectifs

Organiser la paix

CEE et Euratom

de Paris à Lisbonne en passant par Rome,
Maastricht, Amsterdam et Nice

Repères

L’Acte Unique Européen 
en 1986

Achèvement du Marché  
intérieur
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Repères

de Paris à Lisbonne en passant par Rome,
Maastricht, Amsterdam et Nice

Les Traités fondateurs

Amsterdam : 02.10.1997

Nice : 26.02.2001 

Traité constitutionnel : 
29 octobre 2004

Les objectifs

La dimension sociale

De 15 à 27…

Doter l’UE d’une Constitution

Traité de Lisbonne 
13 décembre 2007

Relancer l’Union et 
fonctionner à 27

Repères

Maastricht : 7.02.1992 Union européenne 
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Repères
•Aboutissement du Traité de Rome, un espace
sans frontière, une unification des marchés

Les 4 libertés

• libre circulation des marchandises

• libre circulation des personnes

• libre circulation des services

• libre circulation des capitaux

Le Marché intérieur : objectifs

Repères



Page 8

Repères
• Le principe de non discrimination en raison
de la nationalité ou du lieu de résidence
des prestataires

• La reconnaissance mutuelle : la législation
d’un autre Etat membre est équivalente
à la législation domestique

• L’harmonisation, rapprochement des législations
nationales

Le Marché intérieur : fondements

Repères
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Partenaires sociaux

Organes consultatifs

Triangle
institutionnel

Conseil

La voix 
des Etats membres

Commission

La voix de l’UE

Parlement

La voix des citoyens
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Une organisation complexe

PARLEMENT
EUROPEEN

[785 députés]

COMMISSION
EUROPEENNE

[27 commissaires]

COUR DE
JUSTICE

Respect du droit
communautaire

Proposition
Exécution

CONSEIL EUROPEEN
[Chefs d ’Etat et de gouvernement
+ le Président de la Commission]

Impulsion
politique

COMITE
ECONOMIQUE

ET SOCIAL

COMITE
DES REGIONSCOUR DES COMPTES

Consultation

Contrôle des Finances
communautaires

CONSEIL DES
MINISTRES
[27 pays]

Contrôle

Vote
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Actes communautaires et prise de décision3
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La prise de décision communautaire

Les différents actes juridiques

« La Commission propose, le Parlement et le Conseil disposent

•  Règlement

| Force obligatoire
| Entre dans l’ordre juridique national

•  Décision

| Vise un Etat, un particulier ou une
entreprise

•  Directive

| Délai de transposition
| Ensuite, les mesures nationales
  s’appliquent ou application directe

•  Recommandation ou avis

| Portée consultative
| Orientation ou impulsion
| Surveillance multilatérale

Le droit communautaire prime sur les droits nationaux
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Les autres textes…

•Plan d’action

•Livre Vert

Document plus ouvert. Questions, options à débattre

•Livre Blanc

Orientation centrale soumise à discussion

•Communication
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La procédure de co-décision

« Égalité des armes » entre le Conseil et le
Parlement

Devenue la plus importante: 80% des décisions
prises le sont en codécision

De 1 à 3 lectures: de 6 mois à deux ans pour
adopter un texte en moyenne
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Etapes de Décision:

Orientations du Conseil
La DG “chef de file” prépare un draft

Position commune

PE 2ème lecture
( révision de la proposition  )

Proc
es

su
s d

e d
éc

isio
n

La Commission (tous les commissaires) adopte la
proposition

Conseil de  de l’UE Parlement  européen
Groupes de travail du CSL Commission parl. 

1ère lecture plénière PE

2ème lecture du Conseil

+/-
 6-

12
 m

ois

(pa
s d

e d
éla

i)

Orientations du Conseil

+/-
 10

 m
ois

(m
ax

.)Conciliation

PE/Csl
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Des questions?
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EuraliaEuralia

Rue du Luxembourg, 19/21Rue du Luxembourg, 19/21

B-1000 BruxellesB-1000 Bruxelles

Tel: + 32 2 506 88 20Tel: + 32 2 506 88 20

www.euralia.euwww.euralia.eu
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